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ARTICLE 2

À la fin de la deuxième phrase de l'alinéa 3, substituer aux mots : 

« , et de les préparer à l’exercice de leurs responsabilités de citoyen »

les mots :

«, de les préparer à l'exercice de leurs responsabilités de citoyen, et de développer leur lien physique 
et émotionnel à la nature». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inciter les plus jeunes à adopter des comportements éco-responsables en 
faveur de la nature, en inscrivant le développement d’un lien physique et émotionnel avec celle-ci 
dans les enseignements.


